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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT '

QUÉBEC

 

QUEBLC, ce 86 janvier 1949.

MEMO destiné & La Commission du Salaire rim,
286, rue St=Joseph,
yuBLT e

 

 

Monsieur,

Jo vous înclus une conte de cetta convention
conclue sous la Loi des Syndicats srofossionne5»ee Spte» 1341, cha-

pitre 162 et amendements ) , datée ay 9 et déposée au
0riristdre du Travail sous le nunér

Sincèreent à ous,

Le sous-ministre,

E=15
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOBEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE. ,

Quebec le 31 ajanvier 1949

LETIRE RECUE
FEV 2 1549
   

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

     

 

BL(LAYSOUS.FiIFIST
U TRAVAIL€
   

 

RE:- R. Labelle Limited,
&

L'Union des Employés de R. Laoelle Ltd.,
’

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 26 janvier 1949 , accompagnée pour dépôt

“ de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du ler octobre 1948 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposce au minis-
tère du Travail, le 16 dé cembre 1948

sous le numéro 1031

mp/

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Rernier, LL.L



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 86 janvier 1949.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
286, rue St=Joseph,

QUIBEC,

Sujet: Convention collective entre Rs. Labelle Limited, ot
d'Union des Exployés de R, Labelle Ltd.,
 

lonsieur,

Conformément aux prescriptions du dew:idme paragra-
phe de l'article 19-A4 de la Loi des lalations ouvrières (SoPe.
chanitre 162-/ et amendements), je vous inclus, pour dénôt,
deux copies certifiées do cette convention datée du ler octo=
bre 1948 et déposäe au ministère du Travail le 16 décem-
bre 1948 en exécution de la Loi des Syndicats professions

nels (SeReQe, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
méro 1031.

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre,

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Qréhec, ce
> 7722 éécenbre 1948.

MENO destiné à La Corrirsion de Relations ouvrières,
292, rue St-Josephn,
Quévec.

Sujet: Convention collective entre
Relabelle Limited ob

l'Unfon des Rmplayés ds R.Labelle, Lid.

Je vous inclus une copie du cortificot ronstatant le dépôt
de cctte convention col'active enregi-‘vue au minist*co cu Travail
en exé ‘uti£on de la Tui èas Syndicats riofessionnetz (H.R.3., lel,
chanitre 162 ct amencemcat:), le 16 déc! 1948 sou: 13 numéro

1051. Sincirement & vous,

Ie sous-ninistre

T=1177 Biz
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 22 décenbre 1948.

Monsieur Laurent K.Bélanger, avocat,
210 ouest, rue St-Vaoques, PR

Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 16 décembre 1948
sous le numéro 1031 —, de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenuc entre

RoLabelle Limited et j'Unton des Employés de R.Labelle,Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22
ogtotre 1947 Comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail ‘a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,R.Q,, 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Trenblay,
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 22 décenbre 1948.

Monsieur Quy Lefaivre, président,
R.Labelle Limited,
2042, rue Papineau,
Montréal,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 36 gdécenbrere 1948asous le numéro 0
sous la Lol des 30%.

y de la convention co
ats professionnels (S.R.Q., 1941,

e

chapitre 162 et amendements) intervenue entre

RoLatelle Limited et l'Union des Explayés de R.Labelle,Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission

ReeITfares de Québec, le dépdt de cctte convention
de

au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Gérard Trenblay,

ES.

Le Sous-Ministre

H=2
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 22 décembre 1948.

Monsieur Jean Paul Cloutier, secrétaire,
L'Union des Employés de R.Labelle Ltd.,
2042, rue Papineau,

Montréal

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 16 décenbre 1
sous le numéro 3031 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

R.labelle Lixited et l'Union des Employés de R.Labelle Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22
octobre 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941. Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Numbeqqx}

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month off£geutre nineteen hundred and forage,

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has receivedggegt Lanrent ReBflaugeny avocat,

MIO ouent, Tue R--aovacs,
Montréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbana

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date oop ovtohre 1948,

intervenue entre:
between:

labelle Lisfted, ot l'Union LogieTiealle L
pour 12 ompher du Pea?

Donné en I'Hotel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the (Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jourdu mois de
this day of the month of

mil neuf cent quarante-
donde nineteen hundred and forty- SW

oe Sous-ministreTSDeputy Minister



SLATTERY & BELANGER

TIMOTHY P. SLATTERY

LAURENT E.BELANGER

AVOCATS ET PROCUREURS TELEPnONE PLATEAU 1415

ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE“BELTAP”

210 OUEST, RUE STUACQUES

WILLIAM A. GRANT

MONTRÉAL|, le 15 décembre 1948.

DEC 1C 10:5

 

L'Hon. Ministre du Travall,
Hotel du Gouvernement,
Cité de Québec.

Re: R. Labelle Limited

Cher monsieur,

Veuillez trouver sous pli un exemplaire
de la convention collective de travail intervenuêle ler
octobre 1948 entre R. Labelle Limited et l'Union des
Employés de R. Labelle Ltée.

Comme 11 s'agit d'un syndicat profes-
sionnel, cette convention est déposée entre vos mains
pour satisfaire les dispositions de l'article 23 de la Loi
des Syndicats Professionnels auquel réfère l'article 19a

de la Loi des Relations Ouvrières.

Vos tout dévoués,

 

 

 

 

| SLATTERY BELANGER

Par: LL ”
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Article 2 -

Artiele 2 -

SUSAVE intervenue dans la
rovinee de Québec, le

Risa Jour doSimm. 1948.

ERTRE BILLSLINE, corporation
galement constituée ayant son

siege social dans la Cité de
Montréal, Province de Québes,
ci-après désignée comme la
Gonpagnie*;

   

  

   ê

ement constitué ayant son si
social dans la Cité de Montréal,
Provinoe de Québes , ci-apres
désignée comme “1'Unien’.

objet

Le but de la présente Gemvention est le maintiea
de relations harmonieuses entre la Compagnie et
ses employés, l'établissement d'un systeme rapide
pour le reglement des conflits pouvant surgir entre
les parties et la détermination des conditions de
travail liant entre elles les parties.

Le terme “employés, tel qu'utilisé dans la pré-
sente Convention, réfère à, et inclut, tous les
hommes et femmes travaillant pourla Compagnie
dans l'usine, à la produstion ou a l'entretien,
autres que et excluant les contremaîtres, le per-
sonnel olérical ou technique, ou toute autre
personne ayant le pouvoir d'embaucher ou cengédier.

Article 3 - Perception des Cotisations

Artiele 4 -

L'Union s'engage à remettre à la Compagnie les
cartes signées par chaque membre de l'Union auteori-
sant et chargeant la Compagnie de percevoir les
cotigations de l'Union pour les montants et de la
maniere presorite par l'Union suivant les disposi-
tions de la Constitution et des Regleoments de
l'Union des Employés de R. Labelle Ltée.

Sw réception de telles autorisations signées, la
Compagnie s'engage à retenir des gages deg membres
de l'Unien les cotisations untonistes et à remettre
au Secrétaire-Trésorier de l'Union las pleins mon-
tants ainsi recueillis avant le quinzième jour de
chaque mois.

P édure = d f

81 un conflit surgit entre la Compagnie et l'Union
quant au sens et à la portée des dispositions de la
présente Convention eu si un différend quelconque
de quelque nature que ce seit survient dans l'usine,
il ne devra pas y avoir de suspension de travail a
raison de tels conflits et différend, mais les deux
parties aux présentes devront s'efforeer honnetement
de régler, immédiatement et sans délai, tels oon-
flits ou différend, & l'endroit desquels la procédure
de griefs suivante est prévue:

7
er samt Eig so ereCARneEYMSLREEIECSVIREPECAESPOSCP APE



-2- PV

1. L'employé en cause pout, soit seul ou »
acconpagné d'un membre du Comité exécutif ;
de l'Union, seumettre le cas directement | c=
au contremaître de son département; À

2. 51 un règlement n'est pas intervenu dans
les 48 heures, les officiers de l'Union
peuvent soumettre le cas au gérant;

3. B81 un reéglement n'est pas intervenudans
les 10 jours, le grief sera soumis & _;
l'arbitrage conformément aux lois ouvrieres
régissant la matiere.

Tout règlement de griefs entre la Compagnis et
l'Union ou teute décision majoritaire rendue par
Arbitrage seront finals et lieront la Compagnie,
l'Union et le ou les employés en cause.

Pour la durée de la présente Convention, la
compagnie convient qu'il ne devra y avoir aucune
contre-grève (lock-out) de sa part, et l'Unien
convient qu'il ne devra y avoir ni greve, ni
ralentissement du travail (slow-down) ou autre
arret complst ou partiel de travail, tant que les
dispositions de la présente convention n'auront
pas été épuisées et seulement si l'autre partie
refuse de se soumettre à la décisien de l‘arbi-
rage.

L'employé qui participe à une grève ou arrêt
total ou partiel de travail, avant de s‘etre
pleinement eonformé aux disposttions de la pré-
sente convention, sera passible de mesures disci-
plinaires par la Compagnie et par l'Union, et la
Compagnie aura le dreit de 1e congédier.

Article 5 - Administration

Sujet aux dispositions de cotte Convention, 411
est reconnu et accepté que l'administretioen de
l'établissement et la direction et surveillance
des employés relèvent exclusivement de l‘employeur.

Parmiles droits et responsabilités qui continue-
ront a relever de l'expioyeur, mais ne constituant
pas nécessairement une liste complète de ces
droits et responsabilités seront: la liberté d'aug-
menter ou de diminuer la produotien, d'enlever ou
d'installer de l'outillage ou des pièces de maghi-
nerie, d'augmenter ou de changer l'outillage,
d'introduire l'usage de modes et commodités de
production nouveaux ou améliorés, de régler la
qualité et la quantité de la production, de relever
un employé de ses fonctions par suite d'un manque
de travail, d'embaucher, de congédier provisoire-
ment, de ré-embaucher et de déplacer les employés
suivant que le rendement efficace de l'Etablissement
dans l'opinion de la Compagnie l'exigera, de réduire
un employé une position inférieure, de renvoyer
un employé pour raisons sérieuses,

Article 6 - Assemblées et Affieheges

L'Union a le évoit d'afficher sur des tableaux
feurnis par la Compagnie, sur son terrain, tout
avis d'agsemblée ou tout autre avis pourvu qu'il



-3-

ait été approuvé préalablement par la Direction
de l'Usine.

Article 7 - Gages

Article 8 -

È

Article 9 -

Les taux de salaires actuellement regus par les
employés dencurerent en vigueur.

Toutefois, à compter du 15 janvier 1949, la C
pagnie et l'Union passeront en revue les progres
réalisés dans la produotion et la réduction du
prix coutant et discuteront de la possibilité de
le Compagnie d'augmenter les gages.

Conditions de Travail

«) normale

La semmine normale 49 travail comprendre AS
heures.

») Surteurs

Le gurt s sora payé pour tout travail em
excés debs heures par semaine.

6) Surtemps

Lesurtemps sera payé au taux de temps et

e à Ce

Cette Conventisn est valide à partir de la date
de sa signature et elle restera ensuite en
vigueur pour une période de douze mois; elle se
renouvellera par la suite automatiquement d'année
en année a moins qu'une des parties donne avis à
l'autre par écrit, dans un délai de pas plus de
soixante jours et de pas moins de trente jours
avant l'expiration de chaque période, de son
intention de terminer cette Convention ou d'y
apporter des amendements; dans ce dernier oas, la
présente Convention restera en vigueur jusqu'a
ce que la Convention amendée soit dument signée,
ou qu'une autre période d'une ennée.se soit écou-

e.

EN FOI DE QUOI les parties ont signé au lieu ot
à la date ci-haut mentionnés.

R. ES _
ar

part - .

L'UNION DES EMPLOYES BR
KR. LABELLE LIKE

par: rats”
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